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Après un weekend de trois jours,
les audiences reprennent ce mardi
30 mai. La journée commence par
l’audition, en visioconférence, de Ma-
dame Eugénie Murebwayire, resca-
pée du génocide constituée partie
civile auprès de Maître Gisagara.
Elle souhaitera faire une déclaration
spontanée qui sera très longue. Elle
commencera par parler des persé-
cutions ayant existé avant le géno-
cide, les discriminations pour l’ac-
cès à l’école secondaire, le pillage
de certaines maison, l’abattage des
vaches… Lorsque l’avion de Juvénal
Habyarimana tombe, les menaces de
mort sur les Tutsi se multiplient. Des
listes des habitants tutsi sont rédi-
gées. Madame Murebwayire et sa fa-
mille apprennent qu’ils figurent en
tête sur celle de Nyabubare, signifiant
qu’ils seront les premiers à être tués.
Cette dernière fuit avec sa mère afin

de trouver une cachette. Ne parve-
nant pas à l’atteindre, elles finiront
par rester dans la brousse. Elles par-
viennent à survivre ainsi jusqu’au 21
avril 1994. Passée cette date, la si-
tuation empire. « Les autorités, no-
tamment les gendarmes et les mili-
taires, tenaient des réunions et dres-
saient des barrières. Ils distribuaient
des armes qui devaient servir dans les
massacres ». Le bourgmestre de Nya-
bisindu, opposé aux massacres, est as-
sassiné. Madame Murebwayire conti-
nue de se déplacer, changeant de ca-
chette tous les jours. Son père et ses
frères se rendent à la colline de Nya-
bubare pour se cacher. Après avoir
essayé à plusieurs reprises d’attaquer
les réfugiés, échouant à chaque fois,
ces derniers décident de demander du
renfort aux gendarmes de Nyanza.
Ces derniers arrivent dans des voi-
tures et encerclent la colline. Dans
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l’un des véhicules, le témoin a pu
apercevoir une « grosse arme dans la
caisse arrière ». Effrayée, elle part se
cacher. Les membres de sa famille qui
étaient partis se réfugier sur cette col-
line sont assassinés ce jour. Elle dit :
« Ce qui m’afflige le plus, c’est cette
humiliation. Les personnes qui au-
raient dû les aider ne sont pas inter-
venues. C’était le rôle des gendarmes
de le faire et ils ont fait l’inverse ».
L’un de ses frères est tué à Mugon-
zi, sur une barrière. Madame Mureb-
wayire déclare que « c’étaient les gen-
darmes qui contrôlaient les gens dans
cette localité. C’est Philippe qui avait
la charge de toutes les barrières de
Nyanza. C’est lui qui avait le der-
nier mot sur les barrières et qui les
supervisait. Philippe allait de barrière
en barrière et disait aux gens “tra-
vaillez, travaillez”. Il aurait pu sauver
des gens s’il le voulait mais ce n’était
pas le cas ». Le témoin poursuit en fai-
sant la liste de tous les membres de sa
famille décédés, expliquant les condi-
tions de leur assassinat. Elle donne
beaucoup de précisions pour chacun
d’entre eux. Sa sœur, enceinte de huit
mois et demi, ses frères, Olivier et
Roger. Cela fait bientôt deux heures
que cette dernière dépose. Le Pré-
sident lui demande d’écourter ses pro-
pos. Le témoin poursuit en expliquant
les conditions dans lesquelles d’autres
membres de sa famille ont été tués ;
son petit frère. Trente minutes ont
passées depuis sa première interven-

tion. Le Président interrompt de nou-
veau le témoin et lui demande de fi-
nir sa déposition. Cette dernière ter-
minera en expliquant quelles sont les
conséquences du génocide. Elle di-
ra notamment qu’il est très dur de
« faire face à des personnes qui n’as-
sument pas ce qu’il s’est passé ».
Ni les membres de la Cour ni les
avocats des parties civiles ne pose-
ront de questions. Le Ministère pu-
blic demandera simplement si les évè-
nements ayant eu lieu sur la colline
de Nyabubare ont été vu par Ma-
dame Murebwayire ou si elle en a sim-
plement entendu parler. Cette der-
nière répondra que, cachée sur les col-
lines d’en face, à Rwabuye et Ndu-
zi, elle a pu tout observer elle-même.
Maître Duque prend ensuite la pa-
role pour la défense et demande au
témoin diverses précisions sur plu-
sieurs membres de sa famille et sur les
choses qu’elle a pu observer concer-
nant l’attaque de la colline de Nya-
bubare. Elle termine naturellement
en questionnant cette dernière sur
l’accusé. Elle lui demandera, Ma-
dame Murebwayire affirmant ne pas
connaître personnellement Monsieur
Hategekimana, comment il est pos-
sible qu’elle puisse affirmer que c’est
lui qui contrôlait les barrières de la
commune. Elle soutient que c’est ce
que tout le monde disait, qu’on lui a
relaté ces éléments par la suite. Enfin,
elle raconte qu’un jour, « alors que je
portais des patates douces, on est ar-
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rivé devant une barrière et on nous a
dit “Biguma va venir ici, vite il faut
travailler”. Ils m’ont dit qu’ils allaient
nous tuer s’ils nous voyaient ».

Le second témoin de la journée,
Elie Mushyitsi sera également enten-
du en visioconférence depuis Kigali.
Ce dernier a fait partie des assaillants
présents sur la barrière de l’Akazu
K’amazi. Il ne souhaitera pas faire de
déclaration spontanée et préférera ré-
pondre directement aux questions des
parties. Le Président lui demandera
d’expliquer à la Cour ce qu’il a pu
voir pendant le génocide. Le témoin
déclarera que ce sont des gendarmes,
César et Havugimana, qui ont donné
le signal de départ des tueries dans
la localité : « Ils sont allés cher-
cher des gens pour leur montrer ce
qu’ils devaient faire ». Il poursuit en
soutenant que les Tutsi étaient arrê-
tés aux barrières et directement tués.
Sur question du Président, il explique
comment un groupe de Tutsi a été
enfermé dans la maison d’un certain
« Boniface », située en contrebas de
la barrière, puis tués à ce même en-
droit. Monsieur Lavergne l’interroge
ensuite sur Philippe Hategekimana.
Après un léger moment d’incompré-
hension mutuelle, laissant penser à
l’audience que, selon le témoin, Phi-
lippe Hategekimana et Biguma sont
deux personnes différentes, Monsieur
Mushyitsi dit : « Havugimana et
Biguma sont deux personnes diffé-
rentes ». Il y a effectivement un gen-

darme de la brigade de Nyanza qui se
prénomme Havugimana. Finalement,
l’intéressé ne sait pas si Biguma a un
autre nom, tout le monde le désignait
ainsi. Il poursuivra en déclarant que
« Biguma était le plus gradé. C’était
lui le supérieur mais je ne connais
pas les grades précis ». Les ques-
tions se poursuivent, abordant main-
tenant l’étude des barrières. Les ré-
ponses de Monsieur Mushyitsi corres-
pondent à celles apportées précédem-
ment par d’autres témoins. Monsieur
Lavergne poursuit en demandant au
témoin s’il a été poursuivi après le
génocide. Il répondra par l’affirma-
tive, rappelant tout de même qu’il a
été acquitté par les Gacaca. En ef-
fet, il a bien fait partie d’un groupe
ayant ramené des Tutsi à la barrière
afin de les tuer, cependant les assassi-
nats n’ont pas eu lieu. Finalement, le
Président rappelle que Monsieur Mu-
shyitsi n’a pas reconnu Philippe Ha-
tegekimana sur la planche photogra-
phique et lui demande de se retour-
ner vers le box afin d’identifier l’ac-
cusé. Il soutiendra que c’est effective-
ment Biguma, même si ce dernier ne
portait pas de lunettes en 1994. Au-
cun avocat des parties civiles ne sou-
haitera poser de questions, la parole
est donc laissée aux représentantes
du Parquet. Après plusieurs réponses
contradictoires, l’avocate générale fe-
ra remarquer au témoin que sa mé-
moire ne doit pas être très bonne. Elle
poursuivra en posant plusieurs ques-
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tions sur l’organisation de la barrière
de l’Akazu K’amazi, à laquelle Mon-
sieur Mushyitsi a travaillé. Maître Al-
tit procèdera à l’interrogatoire pour
la défense. Il lui posera diverses ques-
tions sur plusieurs détails, essayant
de vérifier la crédibilité de son témoi-
gnage. Il lui demande notamment de
dater la date d’érection des barrières.
Ce dernier répondra que « les gens
étaient tués depuis avril, elle a été
érigée en avril ». Pour le reste, il op-
posera à l’avocat de la défense « tout
ce que les Français me demandent, je
ne m’en souviens plus trop, je suis
vieux aujourd’hui pour tout ça ».

L’après-midi commence avec l’au-
dition de Madame Yvette Umuto-
ni Niyonteze, rescapée du génocide
constituée partie civile auprès de
Maître Karongozi. Elle souhaitera
commencer par présenter son histoire
à la Cour. Comme les autres victimes,
elle explique que la situation s’est
aggravée en 1990, avec l’attaque du
FPR. A ce moment-là, plusieurs per-
sonnes ont été arrêtées. Elle poursuit
en disant que le génocide a commencé
tardivement dans la région de Nyan-
za. Avant que les massacres débutent,
ils allaient « dormir à l’extérieur »
pour se protéger. Un matin, tous les
membres de sa famille étant revenus
à la maison après une nuit cachés de-
hors, une voiture comptant six per-
sonnes arrive. Ils fouillent tout le lo-
gement pour trouver chaque membre
de la famille. Le témoin explique que

« chaque attaque comptait au moins
deux gendarmes en son sein, ou bien
des militaires ». Ces derniers leur ont
demandé de retourner à leur domi-
cile et d’y rester. A la tombée de la
nuit, ils reviennent, forcent la porte
et entrent. Un gendarme s’approche
de Madame Umutoni Niyonteze, il lui
dit qu’étant une fille « il allait lui don-
ner une chance » et ne pas la tuer. Il
demande au voisin hutu de l’héber-
ger et « ne pas la tuer car il le fe-
rait lui-même ». Ce voisin était direc-
teur de l’école primaire et accueillait
souvent des tueurs. Ces derniers par-
laient de leur « travail ». C’est dans
ce contexte que le témoin connaît Bi-
guma. « Ce nom revenait toujours
dans la bouche des Interahamwe ».
Une grande attaque a eu lieu sur une
colline le 7 mai 1994. Tout le monde
disait que c’est Biguma qui organisait
cela. Sentant la situation se tendre
encore davantage, elle décide de se
cacher dans le plafond. Cela lui sau-
vera la vie. Le Président prendra en-
suite la parole. Il demande à Madame
Umutoni Niyonteze de préciser sa si-
tuation au moment du génocide. Elle
avait 10 ans et deux mois. Elle était
la quatrième enfant d’une famille de
cinq. Seuls deux de ses frères et sœurs
ont survécu avec elle. Sa famille vi-
vait à Nyanza, dans le quartier de Bu-
sasamana. Monsieur Lavergne pour-
suit en demandant au témoin d’expli-
quer les conditions dans lesquelles les
membres de sa famille sont décédés. Il
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poursuit en lui demandant comment
elle a quitté sa cachette. Cette der-
nière explique qu’elle est partie avec
le véhicule d’un pasteur qui l’a faite
passer pour sa fille, Esther, et qui
est allé la cacher à Gitarama. La pa-
role est donnée aux avocats des par-
ties civiles. Maître Tapi demande ce
que la population disait à propos de
Biguma. L’intéressée répondra qu’il
« avait la réputation de diriger toutes
les attaques et de tuer les Tutsi ».
Maîtres Epoma et Karongozi pren-
dront la suite. Ce dernier permet no-
tamment au témoin de confirmer que
son jeune âge, ainsi que le fait de
ne pas posséder de carte d’identité
ont pu faciliter le passage des bar-
rières et donc sa survie. Le Parquet
ne posera pas de questions. C’est en-
suite Maître Duque qui procédera au
contre-interrogatoire pour la défense.
Elle demande tout d’abord à Ma-
dame Umutoni Niyonteze de confir-
mer qu’elle n’a vu Monsieur Hatege-
kimana qu’une seule fois, ce qu’elle
fait, et qu’elle l’a reconnu car elle en
avait entendu parler précédemment,
ce qu’elle confirme également. L’au-
dition se termine. Madame Umutoni
Niyonteze était la dernière personne
à venir témoigner à propos des faits
concernant les barrières de la région
de Nyanza.

Les audiences concerneront, du-
rant une semaine, les faits relatifs à
l’exécution du bourgmestre de Ntya-
zo, Narcisse Nyagasaza, et les faits af-

férents au site de la colline de Nya-
bubare. Le troisième témoin de la
journée, Monsieur Emmanuel Uwi-
tije, entre dans la salle et s’approche
de la barre. Comme les autres as-
saillants, il ne souhaitera pas faire de
déclaration spontanée et préfèrera ré-
pondre aux questions de la Cour et
des parties. En avril 1994, il habitait
dans le village de Nyabubare. Il dé-
clare que l’attaque sur la colline a eu
lieu le jour du Sabbat. Le Président
lui demande d’expliquer à la Cour ce
qu’il sait de cette attaque. Il déclare
donc que « le conseiller Dusingizima-
na et le commerçant sont allés appeler
en renfort la gendarmerie », qu’il se
disait que « celui qui était à la tête de
la gendarmerie était Philippe Hatege-
kimana qu’on surnomme Biguma ». Il
poursuit en expliquant qu’ils se sont
rendus à Mushirarungu accompagnés
d’une voiture qui transportait Nyaga-
saza, où ils ont tué ce dernier. Mon-
sieur Uwitije poursuit en racontant
qu’après l’assassinat du bourgmestre,
ils se sont rendus chez le conseiller
Israël Dusingizimana qui leur a dé-
signé « la colline où se trouvaient
les Tutsi ». Il confirmera par la suite
que c’est bien la colline de Nyabu-
bare. La voiture des gendarmes est
laissée à ce lieu et l’ensemble des at-
taquants se rapproche de la colline.
En contrebas de la route des « fu-
sils » ont été installés pour tirer sur
la colline d’en face. Interrogé sur la
nature de ces armes, il déclare que
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« c’étaient de gros engins qui sur-
élevaient les gens, ça les projetait en
l’air ». Le Président lui demande si
une personne dénommée « Petero »
était présente avec les réfugiés. Mon-
sieur Uwitije confirme cela, ajoutant
que ce dernier était armé, raison pour
laquelle les gendarmes ont été appelés
en renfort par la population. Il pour-
suit en expliquant que c’est Biguma
qui a donné les consignes d’organisa-
tion de l’attaque, décrétant qu’« ils
tireraient des obus, ensuite les jeunes
gens devaient encercler la colline et
les vieux venaient après ». Monsieur
Lavergne lui demande de se lever et
de se tourner vers le box. Quand il
lui demande s’il reconnaît l’accusé, ce
dernier dira : « Je ne connais pas
cette personne ». Cependant, il sou-
tiendra qu’il n’existait qu’un seul Bi-
guma. En réalité, il déclare qu’ils ne
s’approchaient jamais des militaires
et des gendarmes, ayant peur de ces
derniers, et qu’il n’a donc pas réel-
lement vu Biguma de près. Le Pré-
sident poursuit en lui demandant s’il
a lui-même participé à des attaques.
Il confirme effectivement avoir « ac-
cepté son rôle par rapport à la mise
à mort de toutes les personnes qui
se trouvaient à Nyabubare, dans la
mesure où il a participé à cette at-
taque », niant cependant avoir tué. Il
se déclare « co-auteur dans la mort
de toutes ces personnes ». Il a été
condamné à 13 ans de réclusion par
la Gacaca du secteur de Mushirarun-

gu. La parole est laissée aux avo-
cats des parties civiles. Maître Scia-
lom se lève et demande au témoin
s’il peut être plus précis concernant
l’arme mise en place lors de l’attaque
de la colline. Il n’identifiera pas le
mortier mais soutiendra que c’est un
fusil posé sur un socle. Maître Gisa-
gara prend la suite. Il lui demande
si, malgré le fait qu’il ne reconnaisse
pas Biguma dans le box, il peut pour
autant totalement exclure que la per-
sonne présente soit bien l’adjudant-
chef. Ce dernier répond qu’il n’a vu
cette personne qu’une seule fois il y a
très longtemps, permettant donc de
comprendre qu’il ne peut ni dire de
façon certaine que c’est lui, ni soute-
nir que ce n’est pas le cas. L’une des
représentantes du Ministère public se
lève ensuite pour questionner le té-
moin. Elle lui demande plusieurs pré-
cisions sur l’attaque. Notamment sur
la date. « Entre le 23 et le 25 avril
1994 ». Sur le véhicule conduit par
les gendarmes. « Il avait une partie
arrière et devant il y avait une ca-
bine ». Les questions continuent mais
Monsieur Uwitije ne parviendra pas à
donner beaucoup de précisions. Ain-
si, il ne se rappelle pas comment il
était possible de différencier les gen-
darmes et les militaires. Maître Altit
prend la parole pour la défense. Il lui
demande s’il a témoigné contre cer-
taines personnes lors de son procès
devant les Gacaca. Ce dernier sou-
tient qu’effectivement, il a parlé de
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« son petit frère, Obed [Bayavuge], le
conseiller Dusingizimana, une autre
personne qui s’appelle Ayunsan et un
autre qui s’appelle Ricoti ».

Le dernier témoin de la journée,
Obed Bayavuge, est invité à entrer
dans la salle d’audience. Après avoir
prêté serment, il affirmera ne pas
vouloir faire de déclaration sponta-
née. Le Président prendra alors la pa-
role pour lui poser des questions. Di-
rectement, il lui demande de parler
de l’attaque de Nyabubare. Ce der-
nier indiquera : « Des massacres ont
été commis à Nyabubare. Il est arri-
vé une attaque dirigée par Philippe
Hategekimana qu’on surnomme Bi-
guma ». Monsieur Lavergne le ques-
tionnera donc sur l’accusé. Monsieur
Bayavuge déclarera avoir vu Biguma
le jour de l’attaque en compagnie du
conseiller Israël Dusingizimana. L’in-
terrogatoire se poursuit et le témoin
est questionné sur la différence entre
les fusils et les mortiers. Il dit que
« les fusils, ils les tenaient à la main
et les gros fusils eux, ils étaient ins-
tallés différemment, sur le sol ». Il
ajoute que ces derniers « soulevaient
les gens ». Le Président lui demande
ensuite s’il a été jugé par une Gaca-
ca. « Oui, j’ai eu 13 ans de réclu-
sion ». Après qu’il lui a été deman-
dé de se tourner vers le box, Mon-
sieur Bayavuge dira : « Je pense que
ce n’est pas la première fois que je
vois cette personne ». Il poursuit en
disant que ce dernier a « amené une

dame vers 18h40 alors que j’étais chez
moi à la maison. Il était en compa-
gnie de deux gendarmes et dans le
véhicule il y avait cette dame et ses
deux enfants ». Il nommera ces diffé-
rentes personnes, « Jacqueline Nyira-
buregeya, l’épouse du miliaire Pierre
Ngirinshuti [aussi connu sous le nom
de Petero] ». Il poursuit en expliquant
ce qu’il est advenu de cette femme. Il
monte en voiture avec Madame Nyi-
raburegeya et il la conduit à diffé-
rents endroits. Finalement, cette der-
nière sera tuée. Quand le Président
demande au témoin si Biguma avait
donné l’ordre de l’assassiner, il répon-
dra que « Biguma a dit à ces per-
sonnes de conduire cette femme chez
le conseiller et de dire au conseiller
qu’il devait la conduire à l’endroit où
on emmenait les autres. Moi j’ai com-
pris qu’il voulait la tuer ». Les avo-
cats des parties civiles ne souhaite-
ront pas poser de questions. La parole
est donc donnée au Ministère public.
Les magistrates demanderont à Mon-
sieur Bayavuge de confirmer plusieurs
éléments relatifs à la présence des
gendarmes. Enfin, la défense pour-
ra réaliser son contre-interrogatoire.
Maître Altit se lève et s’approche
du micro. Sur ses interrogations, le
témoin confirme n’avoir pas directe-
ment vu le meurtre du bourgmestre
mais d’avoir, depuis chez lui, enten-
du « un seul coup [de feu] ». Il pour-
suit en disant qu’il sait qu’il s’agis-
sait du meurtre de Nyagasaza car
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son frère lui a transmis l’information.
Maître Altit poursuit ses questions,
demandant des précisions sur l’at-
taque de Nyabubare et sur les condi-
tions de libération du témoin. Les
réponses à toutes les questions se-
ront assez similaires à celles appor-
tées par son frère, Emmanuel Uwi-

tije, entendu précédemment. L’audi-
tion de Monsieur Bayavuge se ter-
mine et l’audience est suspendue pour
ce jour.

Par Emma Ruquet

Commission juridique d’Ibuka
France


